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SYNDICAT DES EAUX INTERETS COMMUNS
DE LA REGION D'AMBERIEU

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

Séance du 16 OCTOBRE 2025

Le jeudi 16 octobre 2025 à 19h00, les membres du comité syndical du SERA se sont réunis dans la salle de

la grenette à St Rambert-en-Bugey sous la présidence de M. Thierry DEROUBAIX, Président du syndicat,

dûment convoqués le 10 octobre 2025.

Collège intérêts communs : 32 déléaués en exercice Nombre de délégués présents : 24 Nombre de votants : 26

Présents : Aberaement-de-Varev: M P DEYGOUT, M L. ROBERT : Ambéneu-en-Buaev: M T. DEROUBAIX, M C. DE BOISSIEUX, M J.

GUERRY, M. J RIGAUD Ambronav: M B NASSIA ; Ambutrix : M D.DELOFFRE: M N. DAMIANS ; Bettant: M E. MAITRE, M T. BERNARD

suppléant : Château-Gaillard: M JP. THIBAUD. M E. VINCONNEAU : ChâtHlon-La-Pallud: M P. VERNE : Oncieu : M D. JACQUEMIN, Mme

G. SOUZY ; Saint-Denis-en-Buciev: M G. CAGNIN ; Saint -Jean-le-Vieux: M S. MONNET ; Saint-Maurice-de-Rémens: M H. MORIN, M

M. TISSOT-GUERRAZ suppléant.' St Rambert-en-Bugev : Mme J. CANARD •.Tordeu: Mme E. BARBARIN, M G. VALERIOTI ; Vaux-en-

; M F. DESMARIS

Pouvoirs -.Ambronav: M F. BUFFET à M B NASSIA Saint-Denis-en-Buaev: M P. COLLIGNON à M G. CAGNIN ;

M. VERNE a été désigné en qualité de secrétaire de séance

Autorisation donnée au Président pour signer le procès-verbal de mise à disposition des biens

de la commune de St Jean le Vieux

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les dispositions relatives aux transferts de

compétences et à la mise à disposition de biens entre collectivités ;

VU les statuts du SERA ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de St-Jean-le-Vieux en date du 24 septembre 2025,

relative au transfert de biens à destination du SERA, dans le cadre des compétences eau potable et

assainissement collectif ;

CONSIDERANT que les biens concernés sont nécessaires à l'exercice des compétences eau potable et

assainissement collectif transférées au SERA sur le territoire de la commune de St-Jean-le-Vieux ;

CONSIDERANT qu'il convient d'officialiser ce transfert de gestion par la signature d'un procès-verbal de mise

à disposition, conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales ;

CONSIDERANT que cette mise à disposition prend effet rétroactive m e nt au 1er janvier 2025, date de

transfert effectif des compétences au SERA

Le comité syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

l. APPROUVE les termes du PV de mise à disposition des biens appartenant à la commune de St-

Jean-Le-Vieux, nécessaires à l'exercice des compétences eau potable et assainissement collectif

transférées au SERA.

2. AUTORISE le Président à signer ledit procès-verbal, avec effet rétroactif au 1er janvier 2025 ;

3. AUTORISE le Président à effectuer ou faire effectuer toutes les écritures comptables nécessaires à

la prise en charge des biens mis à disposition dans les comptes du Syndicat ;
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4. DONNE POUVOIR au Président pour mettre en œuvre la présente délibération et accomplir toutes

démarches administratives, comptables et techniques utiles à ce transfert.

Fait et délibéré le 16/10/2025

Thierry DEROUBAIX, Président

Annexe : Délibération de la commune avec PV de mise à disposition des biens

La présente délibération sera notifiée à Mme fa Préfète de l'Ain. La présente

délibération, à supposer que celle-d fasse grief, peut faire l'objet, dans un délai de

deux mois à compter de sa notification, d'un recours contentieux auprès du Tribunal

administratif de Lyon ou d'un recours gracieux auprès de la communauté, étant

précisé que celle-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un silence

de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle

soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même tribunal

administratif dans un délai de deux mois.
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